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VGA Escrime Saint Maur 
Madame la Présidente GUILLEMIN Murielle 
8 avenue du Nord 
94100 SAINT-MAUR 

 
 

Montesson, le 21 décembre 2021 
 
Objet : Plan régional de sauvegarde des clubs franciliens 
 
 
Madame la Présidente, 
 
La région IDF avait annoncé, via sa Présidente Valérie Pécresse et son vice-président Patrick Karam, un vaste Plan 
régional de sauvegarde des clubs sportifs Franciliens.  
Ce plan a pour finalité première d’éviter la disparition des clubs franciliens, de les renforcer au sortir de la crise 
sanitaire et d’assurer la reprise du sport encadré en Île-de-France dans les meilleures conditions pour la saison 2021-
2022.  
 
La mise en place de ce dispositif a été effectuée avec le concours du CREIF. 
 
Le Plan régional de sauvegarde se traduit par une aide globale de 74500€ (54900€ en fonctionnement + 19600€ en 
investissement). 
 
Comme annoncé, et suite à la communication de factures adéquates, votre club va recevoir prochainement un 
virement pour la somme de 1000€  au titre de l’aide en fonctionnement. 
 
En contrepartie, la Région vous demande de respecter et véhiculer la « charte régionale des valeurs de la République 
et de la laïcité » que vous trouverez ci-jointe. 
 
Espérant sincèrement que cette nouvelle saison sportive puisse se dérouler normalement, et que cette aide financière 
contribuera au bon fonctionnement de votre club. 
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’assurance de nos salutations sportives. 
 
Luc MONTBLANC 
Président du CREIF 
 
 
 
 
 
PS : les virements seront effectués prochainement, sous réserve que le CREIF soit en possession de votre IBAN, si 
tel n’est pas le cas, merci de le transmettre à l’adresse mail suivante : tresorerie@escrimeiledefrance.fr.






